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Comment faire résiliation d'un acompte sans
signature de contrat

Par POTIER Camille, le 15/03/2017 à 15:55

Bonjour, 

ayant pour projet l'acquisition d'un véhicule, je me suis tournée vers un garage qui affichait
une voiture au prix de 5990 euros sur son site internet. Après lui avoir envoyé un chèque de
réservation de 200 euros, il me transmet le bon de commande. Je n'ai pas signé ce dernier
car il était rajouté les frais de la carte grise que je devais régler avant la date de la visite et
des frais de mise à la route. Je ne suis pas d'accord sur les frais de mise à la route et je
souhaite faire mes propres démarches pour effectuer ma carte grise sauf que le garage ne
veut pas me livrer la voiture si je ne paye pas ces frais. 
Quelles sont les possibilités qui s'offrent à moi? 
Et comment puis je "annuler la vente" sachant que je n'ai rien signé et récupérer mon chèque
de réservation ?
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